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6 Synthèse des travaux prévus 

6.1 Contexte 

Premier port de pêche du Calvados, Port-en-Bessin-Huppain est protégé par deux digues 
artificielles, construites au milieu du XIXe siècle.  
 
La houle et les différentes tempêtes ont fragilisé les digues du port. Elles présentent notamment 
des affouillements, des fractures, des déjointoiements, des dalles manquantes, des fissures ou 
encore des bombements.  
 
Le projet prévoit donc les confortements des môles Ouest et Est, la reprise de la promenade Signac, 
le traitement du quai Letourneur et du quai de l'épi. 
 

6.2 Travaux prévus sur les môles Ouest et Est  

eur pérennisation sont prévus pour chacun des môles Ouest et Est  :  
- Des opérations de rejointoiement des maçonneries le long des parements des digues nécessitant 

notamment le nettoyage préalable des parements ainsi que la reprise des maçonneries dégradées. 
Ces opérations préalables permettront de limiter les départs de coulis béton lors des opérations 
suivantes ;  

- Le n remplissage béton depuis le haut de la digue ; 
 

 
Figure 2 : Schéma de principe du com  : Antea) 

- Le renforcement des angles de la digue par la mise en place de tirants dans le corps de maçonnerie ;  
- Le rejointoiement et le remplacement des dalles abîmées ;  
- La reprise de la carapace et des maçonneries du corps de digue en arrière des enrochements ;  
- La stabilisation des fondations et le renforcement des maçonneries du corps de digue par la 

afin de combler les fissures et fractures.  
 

injectées constituera un caisson dans lequel le coulis de ciment sera confiné sous 
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Figure 3 : Coupe de principe des infections sous le corps de digue et du confinement assuré par les palplanches 

 
Ces deux dernières opérations nécessiteront le déplacement 
Ces derniers seront stockés provisoirement le temps des travaux et réutilisés pour la reconstitution de la 
carapace. Un apport de blocs sera toutefois nécessaire. Cet apport de blocs plus lourds assurera la stabilité 
du pied de digue. 

 
Figure 4 : Coupe de la digue envisagée pour les môles Ouest et Est (Source : Antea) 

-up) semble la plus appropriée aux 
contraintes du site afin de pouvoir continuer à travailler à marée basse et ainsi profiter au maximum du 
tr  
Une zone de stockage sera 
laissée à poste et les blocs mis en stock le long du môle côté mer.  
 
La localisation de cette zone devra être arrêtée préalablement au début du chantier afin de pouvoir faire la 

maritime.  
 

6.3 Travaux prévus sur la promenade Signac 

enrochements.  
Les étapes de cette reprise sont : 

 Le terrassement de la chaussée à la pelle mécanique ;  
 Le déplacement des enrochements existants à la pelle mécanique. La dépose des enrochements 

sera réalisée 
parapet existant. 

Palplanches 
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Les enrochements déplacés seront stockés sur site en vue de leur réutilisation à la fin des travaux 
de réhabilitation ;  

 La déconstruction du parapet et du parement existant. Les matériaux du parement et du parapet 
seront soit évacués, soit concassés et réutilisés en remblai sur place ; 

 La reprise du parement  de la promenade ;  
 La prévues 

blocs neufs sera nécessaire pour compléter le talus ; 
   ; 
 . Ce mur jouera un rôle de parapet pour 

assurer la sécurité des 
voirie. 

 Réalisation de la voirie 
le corps de voirie. En première approche, il a été considéré uniquement des apports de remblais 

mur après concassage. 

Figure 5 : Coupe finale de la promenade de Signac 

6.4 Travaux prévus  

Le mur du quai présente une cavité ainsi que des décollements du parement. La cavité présente sera 
comblée par une reprise en béton projeté et un remontage du parement en pierres sera réalisé.  
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6.5 Travaux prévus sur le quai Letourneur  

La restauration du quai Letourneur impose : 
 iers et la SNSM1 ;  
  

 
La solution préconisée comprend donc la . 
Un drain sera mis en place au pied des perrés existants afin de permettre les écoulements des résurgences 

 
 

, , 
 

de marquer la limite de la cale et sécuriser la circulation piétonne des usagers de la cale. Un garde-corps 
 

-corps. 
 
La coupe suivante illustre de la reprise en enrochements du quai Letourneur. 

 

 
1 Société nationale de sauvetage en mer 
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8 Auto-évaluation 

Les travaux prévoient la pérennisation du port de Port-en-Bessin-Huppain à travers des opérations de 
renforcement et de réparation des ouvrages existants. 

du port. 
 
Dans le et afin de prendre en compte les enjeux liés à la 
biodiversité présents il a été réalisé des études spécifiques in-situ avec une caractérisation des espèces 
faunistiques présentes et la caractérisation des habitats intertidaux. 
 

rer les enjeux présents le plus en amont possible afin de mettre en place des 
(voir mesures précitées et appliquées en annexe n°7).  

 
En complément à ce travail déjà réalisé, les incidences seront évaluées de manière plus précise et les 
mesures détaillées et complétées dans le cadre du dossier  au titre de la 

 (rubrique 4.1.2.0. « Travaux d'aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact 
avec le milieu marin et ayant une incidence directe sur ce milieu ») relatif au projet. 
 

-2 du Code de 
 sauf dispositions contraires, les travaux d'entretien, de maintenance et 

de grosses réparations, quels que soient les projets auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à 
évaluation environnementale ». 
 
 
Au vu de ces éléments, il n'apparaît pas nécessaire que le projet de pérennisation du port à Port-en-
Bessin-Huppain fasse l'objet d'une évaluation environnementale.  


